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Le RTES, un réseau national
de 180 collectivités de tout échelon

Autour d’une conviction :

L’ESS est une économie en capacité d’apporter des 
réponses aux besoins économiques, sociaux et 

environnementaux de nos territoires.

focus sur les adhérents en 
Hauts-de-France



Les missions du RTES



L’économie sociale et solidaire



Quelques 
chiffres

Source : Observatoire national de l’ESS - ESS France, d’après INSEE Flores 2018



Une réalité ancrée 
dans les territoires…

Source : Observatoire national de l’ESS - ESS France, d’après INSEE Flores 2018



Mais souvent difficile 
à appréhender

● Une diversité d’acteurs

● Une diversité de secteurs d’activité

● Des acteurs qui ne se reconnaissent pas forcément sous l’appellation 
économie sociale et solidaire



La loi du 31 juillet 2014
dite « Loi Hamon »



Article 1 de la loi Hamon

« L'économie sociale et solidaire est un mode d'entreprendre et de développement économique 
adapté à tous les domaines de l'activité humaine auquel adhèrent des personnes morales de 
droit privé qui remplissent les conditions cumulatives suivantes :

1° Un but poursuivi autre que le seul partage des bénéfices 

2° Une gouvernance démocratique, définie et organisée par les statuts, prévoyant l'information 
et la participation, dont l'expression n'est pas seulement liée à leur apport en capital ou au 
montant de leur contribution financière, des associés, des salariés et des parties prenantes aux 
réalisations de l'entreprise 

3° Une gestion conforme aux principes suivants :
a) Les bénéfices sont majoritairement consacrés à l'objectif de maintien ou de développement 
de l'activité de l'entreprise ;
b) Les réserves obligatoires constituées, impartageables, ne peuvent pas être distribuées »



4 familles + 1

«  L'économie sociale et solidaire est composée des activités de production, de transformation, 
de distribution, d'échange et de consommation de biens ou de services mises en œuvre :

1° Par les personnes morales de droit privé constituées sous la forme de coopératives, de 
mutuelles(..), de fondations ou d'associations régies par la loi du 1er juillet 1901 relative au 
contrat d'association … 

2° Par les sociétés commerciales », avec des conditions spécifiques



L’ESS n’est pas un secteur
d’activité

« L'économie sociale et solidaire est un mode 
d'entreprendre et de développement économique 
adapté à tous les domaines de l'activité humaine »

●   Il n’y a pas de secteurs réservés, même si 
l’ESS est plus présente dans certains (santé, 
social, sport, culture, loisirs…)

●  Il n’y a pas a contrario de secteurs interdits.

Sources des données : (1) Observatoire national de l’ESS, d’après Insee Clap 2015 • Coop Fr, Panorama des coopératives • APRC | (2) Observatoire 
national de l’ESS, d’après Insee Clap 2015 • ADEME • Réseau national des ressourceries 



Par exemple,
un EPHAD peut être géré :

● Par le secteur public : CCAS, hôpital.

● Par le secteur privé lucratif qui en fait une source de profit : Korian.

● Par le secteur privé non-lucratif qui rend un service sans rémunérer un 
capital : associations, mutuelles.



La place de l’ESS dans les 
quartiers prioritaires de la 

politique de la ville



Source : RTES/ANCT, ReperESS “Développer l’ESS dans les QPV” du RTES, Février 2020

ESS et QPV : 
rapide retour sur les liens historiques



Chiffres clés de l’ESS
dans les QPV

Source : Observatoire national de l’ESS - ESS France, en partenariat avec l’ANCT (publication de juillet 2022)



Chiffres clés de l’ESS dans
le QPV : répartition par secteurs d’activités

En QPV, une économie au service des besoins 
des territoires :

- action sociale : 
- représente 46,1% des emplois de 

l’ESS en QPV
- 67,1% des emplois de ce secteur 

sont de l’ESS (contre 59,5% sur la 
France entière)

- arts et spectacle : 66,1% des emplois de 
ce secteur sont de l’ESS (contre 31,1% 
sur la France entière)

Source : Observatoire national de l’ESS - ESS France, en partenariat avec l’ANCT (publication de juillet 2022)



Apporter des réponses
concrètes aux besoins essentiels des territoires et de ses habitant.es

● Alimentation : épicerie solidaire, agriculture urbaine…

● Logement : colocation solidaire, habitat partagé…

● Accès aux sports, loisirs et à la culture : associations d’éducation populaire…

● Mobilité : auto-école associative, garages solidaires…

● Accès au numérique : fabriques numériques…



Favoriser la création
d’activités et d’emplois

● Permettre le passage de l’économie informelle à l’ESS : coiffure, couture, mécanique de 
rue…

● Créer son activité dans un mode collectif : Coopérative d’Activités et d’Emplois, 
Coopératives Jeunesse de Services, Coopératives éphémères, SCIC, espace de 
coworking…

● L’insertion par l’activité économique (IAE), un acteur historique de l’insertion 
socioprofessionnelle dans les quartiers prioritaires

● Se former aux métiers de demain : numérique, …

● Favoriser l’émergence de nouvelles filières : alimentation durable, économie circulaire …



Encourager et s’appuyer
sur la participation des citoyen.nes 

Exemples de projets citoyens autour :
● de la transition énergétique.
● des circuits courts alimentaires.
● de la culture, art et valorisation du patrimoine.

L’importance d’une dimension souvent occultée : le bénévolat.

→ l’implication recherchée des habitants dans la mise en oeuvre d’initiatives 
ESS peut les conduire à aller plus loin dans des démarches de participation au 
sein du quartier : instances locales, réunions citoyennes, voire conseils citoyens.



La diversité des
modèles socio-économiques 

dans l’ESS



● Les projets tournés vers le soutien aux actions collectives et le développement de 
l’action citoyenne.

● Les projets d’intérêt général directement connectés aux enjeux des politiques 
publiques.

● Les projets s’appuyant sur la vente de produits et services pour conduire leur mission 
sociale au sein des quartiers.

Source : RTES/ANCT, ReperESS “Développer l’ESS dans les QPV” du RTES, Février 2020



Diversité des
modèles 
socio-économiques

Source : RTES/ANCT, ReperESS “Développer l’ESS dans les QPV” du RTES, Février 2020



Favoriser la place de l’ESS dans 
les quartiers prioritaires de la 

politique de la ville



Des leviers pour renforcer
la place de l’ESS dans les QPV

● Favoriser et soutenir la création de lieux partagés, de lieux d’accueil et d’espaces ressource à 
destination des habitants, des porteurs de projet et plus largement des acteurs du territoire

● Aider à l’émergence de  dynamiques collectives (voire coanimer) et aider au développement de 
filières économiques solidaires inscrites en partie dans le quartier (par exemple Pôles 
Territoriaux de Coopération Economique, ou Sociétés Coopératives d’Intérêt Collectif)
🡪 adapter les modalités de financement (appels à projets…) pour inciter à la coopération plutôt 
qu’à la mise en concurrence, et permettre soutien dans la durée (CPO)

● Repérer les initiatives, accompagner celles qui le souhaitent dans leur essaimage (ou parfois pour 
passer de l’économie informelle à l’ESS) et les faire connaître notamment auprès du grand public.



Et aussi…

● Favoriser et/ou renforcer l’acculturation réciproque 
entre la politique de la ville, l’ESS et le 
développement économique par des formations 
croisées entre acteurs.

● Inscrire dans les contrats de ville : l’ESS (mobiliser 
les acteurs de l’ESS dans les instances de 
concertation et s’appuyer sur eux pour relayer les 
AAP), la question du foncier et l’enjeu de l’économie 
informelle.

● S’appuyer sur les envies, les compétences et 
savoir-faire des habitants (y compris exercés dans l’
économie informelle) et sur les conseils citoyens

● S’appuyer sur les bailleurs sociaux pour 
l’implantation et la consolidation des projets.

● Permettre un accompagnement et des modalités 
de financements adaptés à la spécificité des 
modèles économiques des initiatives ESS 

● Développer une commande publique responsable 
et outiller les acteurs de l’ESS pour y répondre

● Faire confiance en inscrivant les relations dans 
un temps long, en s’engageant dans des 
démarches de co-construction de projets de 
territoire et en favorisant la co-construction de 
démarche d’évaluation partagée de l’utilité 
sociale/impact social.



Des ressources
pour aller plus loin

● ESS France/ANCT, 2022 : 
https://www.ess-france.org/etat-des-lieux-de-l-ess-dans-les-quartiers-de-la-politique-de-la-
ville 

● ANCT, L’économie sociale et solidaire, une chance pour les territoires fragiles, 2021 : 
https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/leconomie-sociale-et-solidaire-ess-une-chance-p
our-les-territoires-fragiles-447

● RTES, Point de RepèrESS “Développer l’ESS dans les quartiers politique de la ville”, 2020 : 
https://www.rtes.fr/reperess-developper-l-ess-dans-les-quartiers-politique-de-la-ville

● RNCRPV, Pour un développement économique des QPV, 2019 : 
http://cosoter-ressources.info/index.php?lvl=notice_display&id=81486

● ONPV, Rapport 2020 : 
http://www.onpv.fr/uploads/media_items/onpv-rapport-2020.original.pdf

https://www.ess-france.org/etat-des-lieux-de-l-ess-dans-les-quartiers-de-la-politique-de-la-ville
https://www.ess-france.org/etat-des-lieux-de-l-ess-dans-les-quartiers-de-la-politique-de-la-ville
https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/leconomie-sociale-et-solidaire-ess-une-chance-pour-les-territoires-fragiles-447
https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/leconomie-sociale-et-solidaire-ess-une-chance-pour-les-territoires-fragiles-447
https://www.rtes.fr/reperess-developper-l-ess-dans-les-quartiers-politique-de-la-ville
http://cosoter-ressources.info/index.php?lvl=notice_display&id=81486
http://www.onpv.fr/uploads/media_items/onpv-rapport-2020.original.pdf


Merci pour votre attention

Contact :
Anne-Laure Federici, Déléguée générale du RTES

alfederici@rtes.fr 
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